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AEEH : pas de partage en cas de séparation des parents [1]

En cas de résidence alternée d'un enfant, les allocations familiales peuvent être partagées entre les
parents... sauf l'Allocation d'éducation de l'enfant handicapé et ses compléments. Pour répartir ces
sommes, la loi doit être modifiée.
En savoir plus (Handicap.fr) [2] 
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